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RÈGLEMENT # 88 DÉCRÉTANT LES COÛTS DE CONSTRUCTION  

DE LA CELLULE D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE #10 ET AUTRES OUVRAGES CONNEXES 

Il est proposé par M. Pierre Raîche et résolu à l’unanimité que le règlement # 88 soit et est adopté et qu’il soit statué et 

décrété, par ce règlement, ce qui suit : 

Article 1 : Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci comme s’il était au long reproduit. 

Article 2 : La Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre est autorisée à effectuer la construction de la cellule 

d’enfouissement technique #10, les autres ouvrages connexes et l’aménagement des futures cellules, 

tel que décrite à l’annexe A, avec l’estimation détaillée, incluant les frais, les taxes et les imprévus, 

préparés par Tétra Tech, en date du 10 février 2026. 

Article 3 : La Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre est autorisée à dépenser une somme de 

3 865 000 $ pour les fins du présent règlement. 

Article 4 : Afin d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter 

une somme de 3 865 000 $ sur une période maximale de vingt (20) ans. 

Article 5 : S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le 

montant effectivement dépensé, en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire 

l’emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour 

laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

Article 6 : Les dépenses relatives au remboursement des échéances en capital et intérêt de l’emprunt décrété 

par le présent règlement sont réparties entre les municipalités membres selon le critère défini à 

l’article 7 de l’entente intermunicipale, approuvée le 23 juin 1997 et jointe au présent règlement pour 

faire en faire partie intégrante, sous l’annexe B. 

Article 7 : Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
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